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DELIBERATION N° 1 

OBJET : VALIDATION DU COMPTE RENDU DE LA CLE DU 9 DECEMBRE 2025 

 
Le président présente le compte rendu de la CLE du 9 décembre 2025. 
 
La Commission Locale sur l’Eau, après en avoir délibéré, valide le compte rendu de la CLE du 9 décembre 2025 
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OBJET : COMPTE RENDU 

 
Début de séance : 9 heures 30 

M. Gely (maire de Lieuran les Béziers) accueille les participants et lance la réunion. 

Mme Chaudoir (maire de Portiragnes) introduit la réunion. Elle excuse Daniel Ballester, président de la CLE. Deux éléments sont à 
l’ordre du jour : la présentation de la stratégie d’adaptation au changement climatique par BRLi et une présentation du protocole de 
gestion multi-ressource sur le périmètre de la nappe astienne par le syndicat SMETA.  

DELIBERATION N°1 : PRESENTATION D’UNE PREMIERE VERSION DE LA STRATEGIE RELATIVE A LA GESTION ET AU PARTAGE DE LA 

RESSOURCE EN EAU ORB LIBRON A L’HORIZON 2050 DANS UN CONTEXTE DE CHANGEMENT CLIMATIQUE  

Marion Mahé et Marie Ogé (BRLi) rappellent le cadre de la démarche et présentent la stratégie d’adaptation au changement 
climatique envisagée pour le bassin Orb et Libron. 

Les discussions relatives aux différents défis qui structurent la stratégie sont synthétisés ci-dessous. 

 Défi 1 : Restaurer l’équilibre quantitatif sur le bassin dans un contexte d’aridification 

Gwendoline Chaudoir signale que la Région est intervenue hier dans le cadre du plan de résilience pour l’eau d’Occitanie. L’étude 
d’opportunité d’une extension du réseau Aqua Domitia a été évoquée. L’étude de faisabilité va démarrer et son rendu est prévu pour 
septembre 2026. Le directeur général de BRL a confirmé que la conduite actuelle est saturée en période estivale, mais n’est pas 
utilisée au maximum de sa capacité en période hivernale. La durabilité de prélèvements supplémentaires sur le Rhône a également 
été évoquée, pour mentionner que 5% des volumes disponibles sur le bassin du Rhône sont actuellement prélevés, et que le 
prélèvement BRL ne représente que 5% des volumes prélevés. 

Il semble donc indispensable de réfléchir à la façon dont on peut mobiliser ces volumes hivernaux pour la constitution de stocks, dans 
le cadre d’un protocole retenue. 

Marion Mahé (BRLi) souligne que ce qui est envisagé à ce stade dans le « protocole retenue » est de tracer des lignes directrices 
pour encadrer la mise en place de retenues alimentées à partir des ressources propres du bassin de l’Orb. En complément, on 
pourrait en effet envisager des réflexions sur la façon dont mobiliser la ressource Rhône sur le territoire. 



Laurent Rippert (EPTB Orb Libron) rappelle que l’objectif global est que les cours d’eau du territoire soient préservés. Au début du 
PGRE, le bassin versant était déficitaire sur les principaux affluents (Jaur, Mare, Vernazobre) en juillet et août, et en août sur l’Orb. 
Pendant 6 ans, il y a eu un travail collectif pour réduire les prélèvements et retrouver l’équilibre. Le diagnostic de l’étude a montré que 
les efforts consentis ont permis de rétablir l’équilibre sur les affluents (en climat actuel). Pour autant, les débits ne sont pas 
nécessairement retrouvés sur l’aval du bassin, en raison d’une hausse des prélèvements agricoles sur l’Orb. 

Il ajoute que les besoins sur l’eau potable ont régulièrement baissé depuis une dizaine d’années. En revanche, les besoins pour 
l’agriculture ont énormément augmenté sous l’effet du développement important des surfaces irriguées permis par les subventions du 
FEADER. Par ailleurs, si les besoins pour l’eau potable futurs peuvent être approchés sur la base d’hypothèses des évolutions de 
populations, il existe une très forte incertitude sur les besoins agricoles futurs. On aurait tort de dire que les projets dans les cartons 
vont solutionner tous les problèmes et oublier les efforts d’économie. 

Il souligne également que le levier qui consiste à mieux gérer les ressources en les sollicitant de façon différenciée entre la période 
hivernale et estivale doit être étudiée avec soin.  

Anne Courseille (Agence de l’eau) signale que le constat d’un équilibre entre ressource et besoin « fragilisé » semble sous-entendre 
qu’on part d’une situation ou tout va bien (en référence avec les messages intégré sur la plaquette de communication). En pratique, on 
est déjà en déséquilibre, et la situation va s’aggraver.  

Le bureau d’étude proposera une formulation alternative. 

 Défi 2 : Restaurer et préserver les milieux naturels et aquatiques face à l’augmentation des pressions 

Gwendoline Chaudoir signale que la pollution des plastiques qui arrivent jusqu’à embouchure devrait être pris en compte. Elle fait 
référence à la démarche en cours sur le bassin versant de l‘Hérault qui vise à identifier les décharges sauvages susceptibles 
d’entrainer des pollutions plastiques et réfléchir sur la façon dont capter ces plastiques avant qu’ils n’atteignent la mer. 

L’entretien des routes (broyage) doit nécessairement être précédé d’une collecte des déchets plastiques en amont. 

Ce sujet devrait également être pris en compte sur l’Orb. 

Laurent Rippert souligne que la préservation de l’espace de bon fonctionnement des cours d’eau est un levier pour la préservation des 
fonctionnalités des milieux et devra bien être intégré. 

 Défi 3 : Renforcer la gouvernance de l’eau sur le territoire face à l’accroissement du risque de conflits 

Laurent Rippert insiste sur l’impérieuse nécessité de dialoguer avec les territoires voisins, dont les ressources sont en lien avec les 
ressources du bassin Orb et Libron (bassin atlantique, bassin de l’Aude, nappe astienne...). Il sera nécessaire d’objectiver les besoins 
des uns et des autres.  

Gwendoline Chaudoir indique que les voisins de l’Aude se sont orientés vers la création d’un SAGE côtiers Audois unique.  

 

Françoise Seiler (FFCK) souligne qu’aller vers les scolaires est une très bonne idée, dès les petites classes jusqu’au niveau 
universitaire, de les impliquer pour identifier des solutions. Sensibiliser les enfants permet également de toucher les familles.  

Sébastien Vieu ajoute que le SMETA propose chaque année aux écoles sur le périmètre du SMETA de faire de la sensibilisation aux 
économies d’eau, à destination des classes de CM1-CM2, qui fonctionne très bien. Cela pourrait effectivement être amplifié sur une 
zone plus importante/ 

 Défi 4 - Prendre en compte le changement climatique dans l’aménagement du territoire  

Gwendoline Chaudoir indique que ce défi d’adaptation du littoral est trop ambitieux. Il faudrait parler de l’ensemble du bassin, sans se 
focaliser sur le littoral. L’enjeu d’adaptation du littoral est trop énorme pour être traité dans le cadre de la CLE.  

Francis Forte confirme qu’il faut que ce soit une grande structure qui s’occupe de ce sujet. Cela doit être noté comme une réflexion 
parmi tant d’autres, mais pas comme un grand axe de travail. 

Julie Brémond (CD34) indique que la stratégie sur la gestion de l’eau a tout intérêt à s’appuyer sur les démarches et stratég ies 
spécifiques sur ce sujet du littoral. Une stratégie départementale (Hérault Littoral) existe et doit s’articuler les stratégies locales (portée 
par le SCOT du Biterrois en particulier). Il est important qu’il y ait un lien avec les démarches existantes. 

Laurent Rippert souligne qu’il ne s’agirait pas de ne pas en parler, mais ne pas en faire un défi à part entière. L’EPTB Orb Libron doit 
être associé et participer aux débats. 

Anne Courseille (Agence de l’eau) confirme qu’il est nécessaire d’intégrer les éléments qui sortiront des autres démarches, mais 
souligne qu’il faut aussi pouvoir faire valoir dans ces démarches des enjeux qui sont ressortis dans les réflexions sur la gestion de 
l’eau. 



Marion Mahé indique que le choix avait été fait de consacrer un chantier au sujet de l’adaptation du littoral car c’est un su jet 
spécifique, avec de forts enjeux et qu’il semblait pertinent de garantir une visibilité de ce sujet dans la stratégie. En revanche, il est 
effectivement clair que l’EPTB n’a pas vocation à porter une stratégie ou des investissements structurants sur ces sujets. Il s’agit bien 
de contribuer aux réflexions, à l’évaluation des différents scénarios d’adaptation du littoral et à leur implication sur le sujet de la gestion 
de l’eau. 

On convient de conserver le thème de l’aménagement du littoral en le reformulant ce chantier pour clarifier le rôle de l’EPTB sur cette 
thématique.  

 Etapes à venir 

Laurent Rippert précise le calendrier à venir. Une version écrite de la stratégie sera transmise à la CLE avant Noël. Une CLE de 
validation de la stratégie sera organisée en début d’année 2026 (avant le 15 février). 
 
La Commission Locale sur l’Eau, à l’unanimité, et après en avoir débattu, valide la trame proposée, et indique son souhait de 
valider une version définitive avant le renouvellement municipal de mars 2026. Elle souhaite disposer d’une version 
complète intégrant les éléments du débat de la présente séance avant la fin de l’année 2025. 

DELIBERATION N°2 : VALIDATION DU PROTOCOLE DE GESTION MULTI-RESSOURCE SUR LE PERIMETRE DE LA NAPPE ASTIENNE 

Le SMETA présente un retour d’expérience sur la mise en place du protocole de gestion multi-ressource, mis en place entre les 
syndicats en charge de la gestion de la nappe astienne, de l’Hérault et de l’Orb-Libron. 

Laurent Rippert remercie Véronique Dubois pour la présentation et l’ensemble du travail réalisé (réseau de mesure, mise en place du 
modèle…). Il souligne que ce protocole permet d’optimiser le remplissage hivernal de la nappe en hiver et de la solliciter davantage en 
été, pour soulager l’Orb. 

La Commission Locale sur l’Eau, à l’unanimité, et après en avoir débattu, valide le protocole de gestion multi-ressource sur 
le périmètre de la nappe astienne 

Fin de séance : 12 heures 
Béziers, le 11 février 2026 
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DELIBERATION N° 2 

OBJET : VALIDATION DE LA STRATEGIE DE GESTION ET DE PARTAGE DE LA RESSOURCE EN EAU ORB LIBRON A L’HORIZON 2050 

DANS UN CONTEXTE DE CHANGEMENT CLIMATIQUE 

 
Le 7 novembre 2024, à Murviel les Béziers, la Commission Locale sur l’Eau du SAGE Orb Libron lançait l’important chantier de 
construction d’une stratégie de gestion et de partage de la ressource en eau Orb Libron à l’horizon 2050 dans un contexte de 
changement climatique.  
Cette réflexion s’inscrit dans la perspective de l’élaboration du futur PTGE et du prochain SAGE Orb-Libron.  
L’EPTB Orb-Libron et la commission locale de l’eau souhaitaient ainsi anticiper les effets du changement climatique sur le territoire et 
se doter d’une stratégie de gestion et de partage de la ressource en eau à l’horizon 2050. 

Cette démarche devait permettre de mobiliser les acteurs du bassin versant, de les faire réfléchir aux futurs possibles et de 
construire avec eux une stratégie d’adaptation au changement climatique pour le territoire.  

Après plus de 14 mois de travail et d’échanges, 12 ateliers participatifs territoriaux et 3 séances de travail collectif, le président 

présente la stratégie de gestion et de partage de la ressource en eau Orb Libron à l’horizon 2050 dans un contexte de 
changement climatique.  

Ce document, annexé à la présente délibération, constituera la ligne de conduite de la CLE et le fil conducteur lors de 
l’écriture en 2026 du Plan Territorial de Gestion de la Ressource Orb Libron 
 
La Commission Locale sur l’Eau, après en avoir délibéré, valide à l’unanimité la stratégie de gestion et de partage de la 
ressource en eau Orb Libron à l’horizon 2050 dans un contexte de changement climatique.  

Béziers, le 11 février 2026 
Le Président de la Commission  

Locale sur l’Eau du SAGE Orb Libron 

 
Daniel BALLESTER 
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DELIBERATION N° 3 

OBJET : PRESENTATION ET VALIDATION DU BILAN DU CONTRAT DE RIVIERE ORB LIBRON 2020-2024 

 
Le quatrième Contrat de rivière Orb Libron a couvert la période 2020-2024 et s’est articulé avec le XIème Programme de l’Agence de 
l’Eau 2019-2024. Il s’est décliné en deux documents contractuels consécutifs, avec une première phase sur la période 2020-2022 
ayant fait l’objet d’un bilan courant 2022 pour définir une programmation complémentaire pour la deuxième phase 2023-2024.  
 
La seconde phase a été élaborée sur la base du bilan 2022, des avancées en matière de connaissance obtenues au cours de la 
première phase (schémas directeurs, études, AVP) ainsi que sur la base des éléments du SDAGE 2022-2027. 
 
Ce quatrième Contrat de Rivière sur le territoire Orb Libron s’était fixé pour ambition de contribuer à : 

- atteindre les objectifs du SDAGE et du PDM ; 

- mettre en œuvre les objectifs du SAGE Orb Libron ; 

- constituer le programme opérationnel du SAGE et du PGRE ; 

- accompagner les maîtres d’ouvrage du territoire dans la mise en œuvre de leurs compétences des petits et grands cycles de 
l’eau (eau potable, assainissement, GeMAPI). 

 
Il faisait suite au bilan réalisé sur le 3ème contrat de rivière (2011-2016) en 2018, qui intégrait l’évaluation de la gouvernance du contrat, 
validé par la CLE Orb Libron réunie le 29 janvier 2019 en Comité de Rivière, qui a également validé le lancement d’une démarche de 
4ème contrat de rivière.  
 
L’EPTB Orb et Libron, chargé de l’élaboration du contrat, a ensuite mis en place différentes réunions de travail pour concerter acteurs 
du territoire et partenaires techniques et financiers. Sur la base des documents cadres existants (Evaluation du contrat précédent, 
SAGE, PGRE, PDM…), un programme d’actions a été élaboré pour être finalement validé par la CLE le 26 Septembre 2019. 
 
Le bilan global et l’évaluation des deux phases du contrat est annexé à la présenté délibération. Les éléments présentés 
portent de ce fait sur la compilation des deux programmes d’actions successifs. 
 
 
 



 
 
La Commission Locale sur l’Eau, après en avoir délibéré, valide à l’unanimité le bilan du contrat de rivière Orb Libron 2024. 
Elle demande que les mois à venir soient mis à profit pour étudier la mise en place d’un contrat Eau et Climat.  
 
 

Béziers, le 11 février 2026 
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DELIBERATION N° 4 

OBJET : PRESENTATION DU BILAN-EVALUATION DU PLAN DE GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU ORB LIBRON 2018-2024 

 

L’étude de définition des volumes prélevables a évalué les prélèvements sur la période 2006-2011, les débits naturels et influencés 

à différents nœuds du bassin, et les besoins des milieux aquatiques, en estimant les débits minima biologiques. Elle a ainsi permis 

de préciser la situation déficitaire du bassin de l’Orb et d’en déduire les objectifs de réduction des prélèvements par sous-bassin. 

En Mars 2017, le Préfet de l’Hérault a notifié à la CLE du SAGE Orb Libron, sur la base des résultats de l’EVP, les déficits constatés 

- 85 000 m3 sur l’Orb, 46 000 m3 sur la Mare, 323 000 m3 sur le Jaur et 479 000 m3 sur le Vernazobres – ainsi que les volumes 

prélevables par sous-bassin. Il a demandé à l’EPTB Orb Libron l’élaboration d’un Plan de Gestion de la Ressource en eau Orb 

Libron (PGRE). 

L’objectif du PGRE est de définir et mettre en œuvre un plan d’actions visant le respect des volumes prélevables et des débits 

objectifs d’étiage, l’EVP ayant montré qu’une réduction de 30% des prélèvements par les béals sur la Mare et le Jaur, de 40% hors 

septembre et 60% en septembre sur le Vernazobres, couplée au respect des objectifs du Grenelle de l’Environnement en matière 

de rendement AEP, permettrait d’assurer une gestion équilibrée de la ressource. 

La CLE du SAGE Orb-Libron, instance de gouvernance du PGRE, a validé en juillet 2018 le PGRE Orb Libron pour la période 2018-

2021. Ce programme, qui décrivait toutes les actions utiles aux économies d’eau et à la résorption des déficits, a fait l’objet d’un 

bilan fin 2021. L’analyse du bilan a conduit la CLE, sur la base de l’avis de la MISEN, à prolonger le PGRE sur la période 2022-

2024, afin que les résultats obtenus puissent être consolidés, avant la transformation du PGRE en PTGE. 

Par ailleurs, la CLE a considéré qu’un travail prospectif à l’horizon 2050 intégrant le changement climatique restait à porter pour la 

transformation du PGRE en PTGE ; elle a donc validé, conformément aux dispositions du SDAGE RM, le lancement de deux études 

complémentaires : 

− Une étude prospective visant la construction d’une stratégie de gestion et de partage de la ressource en eau Orb Libron à 
l’horizon 2050. 



− Une étude bilan-évaluation du PGRE et de son programme d’actions sur la période 2018-2024, objet de la présente 
présentation. 

 

Vous trouverez annexé à la présente délibération les phases 1 et 2 de ce bilan évaluation. 

 

Le comité technique (EPTB Orb Libron, Agence de l’Eau, DREAL, DDTM, Région Occitanie et département de l’Hérault) qui suit 
cette étude, a examiné le présent rapport le 4 décembre 2025. Les services de l’Etat et de l’Agence de l’eau ont formulé leur avis 
sur ce document : 

 

Avis Agence de l’Eau : 

L’agence souligne la qualité du bilan-évaluation, qui traite bien les différents volets de la démarche au regard des 
indicateurs de suivi prévus par le PTGE : actions mises en œuvre, niveaux de prélèvement obtenus et économies d’eau 
réalisées (par unité de gestion (sous-BV) et par usage) avec comparaison aux objectifs fixés par le PTGE, débits des 
cours d’eau, gouvernance et pilotage. 

Par ailleurs, l’approche intègre des analyses complémentaires qui enrichissent ce bilan (bilans par type de porteurs, 
analyse dans le temps de la mise en œuvre des actions, analyse financière par sous-BV, évolution des prélèvements entre 
le début et la fin de la mise en œuvre du PTGE, cartographies de l’avancement des actions par unité de gestion, ratios m3 
économisés / € de travaux (prévus et réalisés), pondération des rendements des réseaux AEP par les volumes prélevés, 
vision globale des rendements par UG, évolution des ratios de consommation AEP...). 

La synthèse du bilan qui a été réalisée permet de donner un aperçu global du niveau d’atteinte des objectifs quantitatifs. 

L’analyse de la démarche PTGE et de la gouvernance/pilotage pointe les points forts, les difficultés rencontrées et les 
axes d’amélioration qu’il sera utile d’intégrer dans le futur PTGE (réunions du CoTech, rôle-clé de l’EPTB dans l’animation, 
dynamique des acteurs, perception de la démarche (les acteurs locaux ont-ils pris la mesure des enjeux au-delà de la 
résolution des difficultés ponctuelles d’approvisionnement en eau ?), connaissances à améliorer, gestion des Monts 
d’Orb...). 

  

Points d’amélioration pour le bilan : 

• Le cas du Libron doit être bien explicité (voir proposition dans le document annoté) ; les jaugeages prévus sur le 
Libron n’ont pas été réalisés (remarque ajoutée dans le document) 

• Volet béals : le nombre d'actions varie entre les différents tableaux. Il faudrait présenter la liste des actions prévues 
aux 2 programmes d’actions successifs du PTGE et leur suivi (réalisée, engagée, non engagée, abandonnée) - ou 
bien prévoir une annexe qui fasse le lien entre les décomptes (cf. page 36). Il est essentiel de clarifier ce point, sous 
peine de mettre le doute sur les conclusions qui en sont tirées. NB : ceci renvoie à la remarque sur un tableau de 
bord renseigné du début jusqu'au bilan de la démarche (cf. ci-dessous). 

• AEP : même remarque que sur le volet béals sur le nombre d’actions à considérer (agrégation des listes des 2 
programmes d’actions). Comment arrive-t-on à une base de 73 communes ? Quantifier la part des volumes prélevés 
pour l'AEP que représentent les 25 collectivités qui ne sont pas à l'objectif de rendement AEP. 

• Les incertitudes signalées (en particulier sur l’estimation des flux d’eau au niveau des béals, et sur l’évolution des 
surfaces irriguées/irrigables), s’il s’avère qu’elles représentent un enjeu important en termes de gestion, mériteraient 
d’être mieux mises en évidence dans les conclusions afin de bien trouver leur place dans un futur axe d’amélioration 
de la connaissance. 

• Par rapport à l'avis MISEN sur le CCTP du bilan : l’enjeu de la salinisation du delta de l'Orb en lien avec la baisse des 
débits du fleuve n’est pas traité. Il est essentiel que le bilan mentionne ce sujet et le besoin de le traiter dans le futur 
PTGE. 

• Conclusion sur le niveau de respect des DOE : erronée par rapport aux données présentées (p 99 et 102). Une 
conclusion plus rigoureuse est attendue sur ce point au regard des données présentées. 

• L’analyse de la gestion de crise mérite d’être approfondie (cf. critère SDAGE de l’équilibre quantitatif : il est non 
respecté dès que les premières restrictions sont mises en place, soit dès l’atteinte du niveau d’Alerte). 

  

En vue du futur PTGE : il semble important de souligner dès à présent la nécessité de prévoir dans le futur PTGE un 
tableau de bord qui permettra d’effectuer le suivi en continu de la démarche via les indicateurs retenus (cf. avis MISEN du 
25/03/22 sur la prolongation du PTGE). 

 

Avis services de l’Etat : 

 

En complément du retour de l'Agence de l'Eau, auquel nous souscrivons parfaitement, vous trouverez ci-dessous l'avis de 
la DDTM sur le document projet partagé.  

Il s'agit d'un avis informel permettant de pointer les pistes d'amélioration du document, mais ne constitue pas un avis 
officiel de la MISEN. 



Un avis plus formel sera rendu sur le document finalisé une fois transmis officiellement aux service de l'Etat par l'EPTB :  
 
Au regard de l’ensemble des éléments analysés, le bilan à six ans du PGRE Orb–Libron présente un niveau de 
complétude et de qualité globalement satisfaisant, permettant de disposer d’un socle d’informations techniques solide pour 
apprécier la mise en œuvre de la démarche. 

  

Le bilan met en évidence une mise en œuvre effective des actions prévues, en particulier celles fondées sur les leviers d’économies 
d’eau et d’amélioration des rendements, en cohérence avec les objectifs initiaux du PGRE. Ces actions traduisent une dynamique 
réelle de réduction des pressions sur la ressource, même si leurs effets demeurent hétérogènes selon les secteurs et sensibles au 
contexte hydroclimatique. 

Les éléments relatifs à l’évolution des volumes et à la réponse de la ressource, analysés au regard des objectifs environnementaux, 
ne permettent toutefois pas de conclure, en l’état, à un retour durable et généralisé à l’équilibre quantitatif à l’échelle du bassin. Le 
document démontre que l’atteinte des objectifs initiaux du PGRE demeure partielle. Les incertitudes liées à des données partielles 
ou non disponibles mériteraient d’être mieux caractérisées, et leur impact potentiel sur l’analyse réalisée, objectivée. 

Par ailleurs, si le bilan repose sur des analyses techniques riches, la structuration entre éléments factuels, analyses et conclusions, 
ainsi que l’évaluation transversale articulant actions, volumes, ressource et gouvernance, gagneraient à être renforcées afin de 
consolider la lisibilité et la portée stratégique de l’évaluation. 

En l’absence, à ce stade, d’une intégration de la démarche prospective relative au changement climatique, l’appréciation de la 
robustesse de la stratégie à moyen et long terme ne peut être pleinement conduite dans le cadre du présent bilan. Cette analyse 
fera l’objet d’un travail spécifique dans la suite de la démarche. 

Dans ce contexte, le projet de bilan à six ans du PGRE Orb–Libron constitue une base de travail utile et crédible pour la poursuite 
de la démarche, sous réserve de la prise en compte des ajustements attendus visant à renforcer l’évaluation transversale, la 
démonstration de l’atteinte des objectifs quantitatifs et l’intégration, dans un second temps, des enseignements issus de la 
prospective climatique. 

 

Points forts 

1. Un socle technique solide et documenté 
Le bilan repose sur un volume important de données techniques relatives aux actions mises en œuvre, aux volumes et 
aux indicateurs de la ressource. Le travail conduit par l’EPTB, avec l’appui d’un bureau d’études et de contributions 
techniques d’acteurs structurants, permet de disposer d’éléments factuels robustes pour analyser la mise en œuvre du 
PGRE. 

2. Une mise en œuvre réelle des leviers prioritaires du PGRE 
Les actions engagées s’inscrivent globalement dans la logique initiale du PGRE, fondée prioritairement sur les économies 
d’eau et l’amélioration des rendements. Les efforts déployés traduisent une dynamique effective de réduction des 
pressions, en cohérence avec les objectifs initiaux. 

3. Une gouvernance active et mobilisée 
Les instances de gouvernance ont fonctionné de manière régulière et ont permis des échanges techniques nourris entre 
les acteurs. Les remarques formulées en COTECH témoignent d’une capacité collective à porter un regard critique sur le 
bilan et à identifier des marges d’amélioration. 

Points de vigilance / fragilités 

1. L’analyse des raisons de l’atteinte partielle des objectifs quantitatifs est peu détaillée. 
Si des évolutions positives sont observées, le bilan ne permet pas d’établir de manière robuste un retour durable et 
généralisé à l’équilibre quantitatif. Les résultats demeurent hétérogènes selon les secteurs et sensibles au contexte 
hydroclimatique. Il est important d’avoir une analyse des leviers mobilisés et des causes de la non atteinte des objectifs 
pour se doter de pistes solides pour l’élaboration du futur PTGE. 

2. Une articulation transversale insuffisamment structurée 
Les volets actions, volumes, réponse de la ressource et gouvernance sont analysés de manière largement juxtaposée. 
L’absence d’une lecture transversale pleinement construite limite la capacité à objectiver l’effet global du PGRE sur la 
réduction des déséquilibres identifiés. 

3. Une évaluation prospective non intégrée à ce stade 
La robustesse de la stratégie face au changement climatique ne peut être appréciée dans le cadre du présent bilan, la 
démarche prospective étant en cours de construction. Cette absence constitue un point de vigilance pour l’appréciation de 
la trajectoire à moyen et long terme, sans remettre en cause les acquis du bilan à six ans. 

Priorités pour la suite de la démarche 

1. Consolider l’évaluation transversale et la lisibilité stratégique du bilan 
Renforcer l’articulation entre actions, volumes, réponse de la ressource et gouvernance afin de disposer d’une lecture 
globale, cohérente et directement mobilisable pour la décision publique. 

2. Poursuivre et cibler les leviers structurants du PGRE 
Amplifier les actions d’économies d’eau et d’amélioration des rendements, en priorisant les secteurs où les tensions 
persistent, et en clarifiant la portée réelle des résultats observés. 

3. Intégrer la prospective climatique dans la suite de la démarche 
S’appuyer sur le travail prospectif à venir pour éclairer les choix stratégiques, préparer l’évolution de la démarche et 



renforcer la robustesse de la gestion quantitative, sans fragiliser les objectifs actuels. 
 
Le bilan présenté intègre les remarques de l’Agence de l’Eau et des services de l’Etat. Il n’intègre pas les précisions et 
compléments apportés par BRLe récemment. L’EPTB Orb Libron indique que les éléments apportés par BRLe, qui 
permettent une meilleure objectivation du bilan, seront intégrées au rapport définitif de phase 1 et 2. 
 
La Commission Locale sur l’Eau, après en avoir délibéré, valide à l’unanimité le bilan du PGRE 2018-2024. Elle demande que 
les mois à venir soient mis à profit pour la rédaction d’un Plan Territorial de Gestion de la Ressource Orb Libron.   
 
 

Béziers, le 11 février 2026 
 

Le Président de la Commission  
Locale sur l’Eau du SAGE Orb Libron 

 
Daniel BALLESTER 
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DELIBERATION N° 5 

OBJET : VALIDATION DU PROJET PEDAGOGIQUE 2026-2028 « SOUS LE PARAPLUIE DE LA LOUTRE » PORTE PAR LE CPIE DU HAUT 

LANGUEDOC SUR LE TERRITOIRE ORB LIBRON 

 
Le président présente le projet pédagogique 2026-2028 « sous le parapluie de la loutre » que le Centre Permanent d’Initiative pour 
l’Environnement du Haut Languedoc propose de porter sur la partie amont du territoire Orb Libron, correspondant au périmètre du 
Parc Naturel Régional hu Haut Languedoc. 
Ce projet, construit sur 2 années scolaires, prévoit une sensibilisation des jeunes en milieu scolaire aux enjeux de préservation des 
rivières sur les bassins versants de l’Orb et du Libron   
Ainsi, sur 2 années scolaires et pour un budget global de 36 500 €, le CPIE HLR propose de sensibiliser 10 classes de cycle 1 et 2 et 
10 classes de cycle 3 et 4. 
 
Considérant : 

- Que le projet proposé et autofinancé par le CPIEHLR est utile et cohérent par rapport à la politique publique sur 
l’eau portée par le SAGE Orb Libron ; 

- Que la mobilisation d’aides financières de l’Agence de l’Eau ne peut être envisagée sans avis de la CLE sur ce type 
de projet ; 

 
La commission locale sur l’eau, à l’unanimité : 

- Dit tout l’intérêt du projet pédagogique en objet pour les enjeux portés par le SAGE Orb Libron ; 

- Valide le contenu de ce projet ; 

- Prend acte de la remarque de l’Agence de l’Eau qui indique que les aides que l’agence est susceptible d’apporter à 
ce type de projet pré- suppose l’existence d’une stratégie de communication à l’échelle du bassin versant 

Béziers, le 11 février 2026 
Le Président de la Commission  

Locale sur l’Eau du SAGE Orb Libron 

 
Daniel BALLESTER 


